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 Chorus Pro est le seul portail reconnu par la réglementation pour la transmission des factures
dématérialisées.

 La solution mutualisée Chorus Pro permettant le dépôt, la réception et la transmission des factures
électroniques est mise à la disposition des fournisseurs gratuitement.

 Sa construction a été confiée à l’AIFE (Agence pour l’Informatique Financière de l’Etat) qui assure
l’urbanisation du Système d’Information Financière de l’État (SIFE).

http://www.economie.gouv.fr/aife/agence-pour-linformatique-financiere-letat-0








Acteurs émetteurs de facture

Environ 1 115 000 fournisseurs de 
la sphère publique









Acteurs récepteurs de facture

Plus de 140 000 entités

Factures simples 
(fournitures et services)

Factures de cotraitant 
ou de sous-traitant

Documents de 
facturation des 

marchés de travaux

Facture d’avoir

Frais de justice

DEMATIC





https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/category/webinaire/


















https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/category/webinaire/










Code Libellé statut Producteur Elément déclencheur

1 Déposée Chorus Pro Validation du dépôt ou de la saisie par le fournisseur 

3
Mise à disposition du 

destinataire
Chorus Pro

Envoi de la notification courriel par Chorus Pro indiquant la mise à disposition de la facture dans l’espace factures 

reçues du destinataire

4 A recycler Destinataire La facture est rejetée par le destinataire de la facture avec pour motif une erreur dans les données d’acheminement 

5
Rejetée par l’ordonnateur 

(selon les situations)
Destinataire

La facture est rejetée par le destinataire de la facture (ex : données de facturation erronées, erreur dans les montants, 

etc.)

6
Suspendue (statut 

facultatif)
Destinataire Le traitement de la facture peut être suspendu lorsqu’une ou plusieurs pièces justificatives sont manquantes

12
Complétée (statut 

facultatif)
Chorus Pro

La facture est complétée lorsque le fournisseur ajoute une pièce-jointe ou un commentaire à une facture au statut 

« Suspendue » (cf. chapitre 3.9)

7
Service fait (statut 

facultatif)
Destinataire Le service-fait a été constaté et l’ordonnateur peut désormais procéder à la liquidation et au mandatement

8 Mandatée (statut facultatif) Destinataire Le mandat a été créé et traité par l’ordonnateur et peut désormais être transmis au comptable pour prise en charge

9
Mise à disposition du 

comptable 
Helios*

Le mandat a été intégré par HELIOS ou le comptable de l’entité publique (mis à disposition du service comptable pour 

traitement)

11 Mise en paiement Helios* Le flux de virement a été envoyé à la Banque de France











Pour suivre le traitement 
d’une facture

Pour rechercher une facture

Utilisez le moteur de recherche en 
renseignant différents critères

Consultez les archives pour les 
factures émises et traitées depuis plus 

de deux ans



Lorsque les données de facturation sont erronées, vous devez recycler la facture. Cela
permet au fournisseur de modifier les coordonnées du destinataire (SIRET, code
service et/ou numéro d’engagement) sans avoir à réémettre une facture.

Lorsque vous constatez qu’il manque une pièce jointe à la facture,  vous devez 
suspendre la facture. Dans ce cas, le fournisseur aura la possibilité de rajouter une 
pièce jointe et de vous renvoyer la même facture.

Lorsque vous constatez une erreur dans le détail de la facture, vous pouvez rejeter la 
facture en renseignant un commentaire précis pour avertir votre fournisseur du motif 
de rejet.





























Le SIRET destinataire :

Il sert d’identifiant pour les structures publiques sur Chorus Pro. Les services de l’Etat sont identifiés
sous le SIRET unique de l’Etat (11000201100044) pour les factures hors marchés de travaux.

Le code service : 

Le code service permet d’identifier le service destinataire de votre facture au sein de la
structure cliente. Il est systématiquement obligatoire pour les structures rattachées à l’Etat.
Les structures Hors Etat ont la possibilité de rendre obligatoire le renseignement du code
service.

Le numéro d’engagement : 

Le numéro d’engagement est fourni par le client lors de la commande, Il est obligatoire de le
renseigner dans le cas des destinataires rattachées à l’Etat, il reste optionnel pour les autres.

Le SIRET et le code service sont disponibles dans l’annuaire des structures
publiques de Chorus Pro



1 2

3 4 5

6

7

6

7

Afin de recevoir une facture,
la structure et son service de
facturation, s’il est exigé,
doivent être au statut
« ACTIF » dans l’annuaire.
Dans le cas contraire, vos
factures seront rejetées
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En fonction du type de facture et des moyens dont vous disposez, vous avez 
le choix entre : 

Déposer une facture



https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/documentation/saisir-une-facture/
https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/documentation/deposer-une-facture-au-format-pdf/
https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/annuaire-cpro/








https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/facturation-electronique








•



•

•

https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/classes-virtuelles/
https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/classes-virtuelles/
https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/classes-virtuelles/
https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/
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